
Partie 2 la régulation économique et sociale

Thème 2 : l’action des pouvoirs publics

Chapitre 11 : les moyens et les limites de l’intervention des pouvoirs publics

Pour mener à biens ses politiques économiques conjoncturelles et structurelles l’Etat dispose de plusieurs moyens :





L’Etat peut mobiliser différentes recettes publiques afin de financer des dépenses publiques en vue d’atteindre ses objectifs en matière de politique économique.

I. Prélèvements obligatoires et dépenses publiques

A. Les dépenses et les recettes publiques
· Les dépenses publiques
Document A :

En France en 2007 les dépenses publiques représentaient 53% du PIB  . le poids des dépenses publiques a été multiplié par 4.6 pour les Etats-Unis entre 1870 et 2007, contre 4.5 pour le Royaume-Uni, 4.4 pour la France  2.9 pour l’Allemagne entre 1913 et 2007. Pour la France le poids des dépenses publiques a été multiplié par 1.5 depuis 1960 (contre 1.3 pour les Etats-Unis, pour le Royaume-Uni et également pour l’Allemagne)
Dépenses publiques : regroupent toutes les dépenses des administrations publiques centrales (le budget de l’Etat), des collectivités locales et de la protection sociale.
Selon la loi de Wagner au fur et à mesure du développement économique d’un pays, il y a une augmentation de l’intervention de l’Etat d’où une hausse des dépenses publiques supérieure à la hausse du PIB. Wagner avançait trois explications :

· le développement économique rend nécessaire l’augmentation des fonctions d’administrations publiques.

· Un pays développé a des besoins importants dans les domaines de la santé, de la culture et de l’éducation.
· La poursuite de l’industrialisation nécessite des investissements lourds que seuls l’Etat peut réaliser.

· Les recettes publiques
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Sur 100 euros de PIB, 43,8 étaient prélevés par l’Etat au titre des prélèvements obligatoires en 2003. (en 2008 : 42.8% du PIB) Entre 1981 et 1999, le taux de prélèvement obligatoi​re augmente de 4,7 points (45,8 -41,8), pour décroître ensuite entre 1999 et 2003 de deux points (45,8 ​43,8). Les prélèvements de la Sécurité sociale en pourcen​tage du PIB progressent régulièrement entre 1986 et 2002, passant de 19 % à 21,5 % du PIB.

Les prélèvements de l'État en pourcentage du PIB diminuent de 3 points entre 1986 et 1994, passant de 19 % à 16 % du PIB. Ils progressent de 1994 à 2000 pour atteindre 18 % du PIB. À partir de 1999, les pré​lèvements de l'État diminuent pour atteindre 16 % du PIB en 2002. Sur l'ensemble de la période, les prélè​vements de l'État diminuent.
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La part des cotisations sociales dans les prélève​ments obligatoires est la plus importante.
	 
	Montant en
	Part dans

	 
	milliards
	l'ensemble

	 
	d'euros en 2002
	des PO

	 État
	237,6
	40,3 %

	 Impôts locaux
	46,5
	7,9

	Protection sociale
	305
	51,8

	 Total des PO
	589,1
	100


L’ensemble des recettes publiques est affecté au financement des administrations publiques (APU) c’est-à-dire l’Etat central, les collectivités locales et les organismes de protection sociales. Ainsi en 2001 les dépenses de l’Etat se sont élevées à 261 milliards d’euros, les dépenses de protection sociale à 417 milliards d’euros et les dépenses des collectivités locales à 128 milliards d’euros. ( écart avec les recettes)
B. Le budget de l’Etat 

Il s’agit d’étudier ici le budget de l’Etat central.
Le Budget de l'Etat est l'ensemble des comptes, pour une année civile, qui retracent toutes les dépenses et toutes les recettes de l'Etat. Les lois de finances, qui règlent le budget de l'État, étaient précédemment soumises à l'ordonnance du 2 janvier 1959. Depuis 2006, le Budget de l’Etat est soumis à la loi organique relative aux lois de finance (la LOLF) votée en 2001. La LOLF (loi organique relative aux lois de finance)  rénove la gestion publique, désormais plus contrôlée par le parlement car elle affecte les crédits à la poursuite d’objectifs (dont on mesure  l’atteinte à l’aide d’indicateurs de performances) qui font l’objet de débats parlementaires. 
Cette loi répartit les crédits par missions, programmes, actions, selon la finalité de la dépense :

· Les missions comprennent un ensemble de programmes concourant à une politique publique définie. Les 34 missions correspondent aux grandes politiques de l’Etat (exemple : la « mission scolaire » qui peut concerner plusieurs ministères, celui de l’éducation nationale, celui de la jeunesse et des sports, celui de l’agriculture, celui de la justice…).

· Les programmes sont les moyens mis à la disposition de chaque ministère pour mener à bien la mission. Ils contiennent des objectifs précis et des indicateurs de performance. 132 programmes sont mis en oeuvre (exemple : dans la mission « ville et logement », le programme «rénovation urbaine » a pour troisième objectif la concentration des moyens sur les zones les plus sensibles et comme indicateur la part des crédits aux 188 zones prioritaires).

· Les actions précisent la répartition des crédits aux différents acteurs des programmes.

Le budget est préparé par le gouvernement en fonctions des grandes orientations du budget (prévisions de janvier à avril ; puis « lettre de cadrage » en avril pour fixer les priorités ; négociations jusqu’en juillet, « lettres-plafonds » qui fixent les crédits jusqu’en septembre). Mais il doit ensuite être approuvé par le parlement (discussion et vote de la loi de finances initiale). Il peut ensuite être modifié en cours d’année par des collectifs budgétaires (« loi de finance rectificative ») et une « loi de règlement » approuvera le budget réellement exécuté l’année suivante.
1. Les recettes

Les recettes de l’Etat proviennent en quasi-totalité des impôts. Une partie de ces recettes fiscales sont restituées aux collectivités locales et à l’Union européenne.

	Impôt sur le revenu 
	19,8%

	Impôt sur les sociétés 
	15,2%

	TVA 
	43,8%

	Autres 
	21,1%

	          Dont TIPP 
	6,2%

	          Dont Impôt sur le patrimoine 
	4,4%

	          Dont Autres recettes fiscales 
	1,7%

	          Dont Recettes non fiscales 
	8.8%


(Source : projet de loi de finance 2007

On distingue deux types d’impôts

· Les impôts directs qui frappent les revenus et les patrimoines et qui sont payé directement au Trésor par le contribuable. Ils représentent environ 1/3 des recettes fiscales : 

· Impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP), assis sur les revenus imposables des ménages de l’année précédente et progressif le taux d’imposition  croît avec le revenu)

· Impôt sur les sociétés (IS) frappe les bénéfices imposables des sociétés à un taux unique : 33.3%

· Les autres impôts directs comprennent les impôts locaux reversés aux collectivités locales, l’impôt sur les plus-values, l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF).
Depuis 2007, la part du total des impôts directs (IRPP + ISF+ taxe foncière + taxe d’habitation) ne doit pas dépasser 50% du revenu de l’année précédente : il s’agit du bouclier fiscal.

· Les impôts indirects qui sont perçus à l’occasion d’une dépense. Ils représentent environ 2/3 du total des recettes fiscales de l’Etat. Ils comprennent :

· La taxe sur la valeur ajoutée (TVA qui frappe le prix des produits selon différents taux (19.6%, 5,5%...). Cet impôt ne corrige pas les inégalités de revenus

· Les autres impôts indirects comprenant les droits d’enregistrement et de timbres, la taxe intérieure sur les produits pétroliers (TIPP) et les droits de douane qui sont reversés au budget de la CEE

2. Les dépenses
La structure des dépenses de l’Etat peut être présentée de deux façons différentes :
· Par fonctions :

· Les dépenses de personnel (plus d’1/3 des dépenses de l’Etat)

· Les dépenses de fonctionnement

· La dotation des pouvoirs publics (crédits accordés aux grandes institutions de l’Etat : Présidence, Parlement…)

· La charge de la dette

· Les dépenses d’investissement

· Les dépenses d’intervention

· Par missions :

	
	%

	Administration générale, diplomatie, aide au développement 
	2,8

	Défense, sécurité, justice 
	21,3

	Education, recherche, jeunesse, culture 
	31,6

	Développement économique, agriculture, transports 
	6,1

	Emploi, travail, santé, solidarité, retraites 
	7,1

	Ville, logement, écologie, collectivités territoriales 
	20,4

	Intérêts de la dette 
	12,5


Source : projet de loi de finance 2007

Document B 

Pour 100 euros de dépenses prévisonnelles du budget général pour 2011, 20.9 devraient être consacrés à l’enseignement scolaire.

Les 4 postes principaux du budget général (ou de l’Etat) sont :

· L’enseignement scolaire (20.9% du budget de l’Etat) 

· les engagements financiers de l’Etat (15.8% du budget général)

· les autres missions  (13.6% du budget de l’Etat) 

· la défense (14.2% du budget de l’Etat) 

Les dépenses difficilement compressibles sont les charges de la dette publique, les dépenses de fonctionnement et les dépenses d’investissement mais également une partie des dépenses d’intervention.

3. Le solde  ( recettes – dépenses)

Le budget de l'Etat peut présenter un solde excédentaire, équilibré ou déficitaire :

_ Si les dépenses définitives sont supérieures aux recettes, le budget est en déficit ;

_ Si les dépenses sont égales aux recettes, on parle d’un équilibre budgétaire ;
_ Si les dépenses définitives sont inférieures aux recettes, le budget est en excédent.
En France, le budget est en déficit depuis plus de 30 ans
C. L’utilisation volontariste du budget de L’Etat

La politique budgétaire est une politique économique qui consiste à utiliser le budget de l’Etat pour atteindre certains objectifs (exemple : agir sur la croissance économique, l’emploi le niveau des prix, l’équilibre extérieur). Autrefois, le budget de l’Etat ne jouait pas de rôle économique. Il servait seulement à procurer des ressources à l’Etat afin d’assurer le bon, fonctionnement des administrations.

Le budget de l’Etat peut donc être utilisé dans le cadre d’une politique de régulation de la conjoncture. 

Cette régulation peut jouer dans les deux sens. Dans un sens expansionniste lorsque l’on cherche à soutenir ou à favoriser l’activité économique ( situation où le chômage est important) ou dans un sens restrictif lorsque l’on cherche à réduire la demande des agents économiques.( situation inflationniste ou déficit extérieur important).

La politique budgétaire peut porter sur les dépenses ou les recettes de l’Etat. 





Au-delà d’une politique volontariste de l’Etat la conjoncture peut avoir des répercussions sur le budget : le ralentissement de la croissance économique peut provoquer un déficit ou une aggravation de celui-ci en diminuant les recettes fiscales et en augmentant les dépenses publiques. Il s’agit alors d’un déficit conjoncturel, qui va avoir un effet de stabilisateur automatique car il va augmenter la demande et relancer la croissance de la production à condition que l’Etat ne soit pas trop endetté.

De même une accélération de  la croissance économique entraîne automatiquement une diminution des dépenses publiques et une augmentation des recettes publiques.
Le rôle des dépenses budgétaires pour soutenir l’économie a été théorisé par Keynes

Document C
· Expliquez le principe du multiplicateur grâce à un schéma d’implication
Augmentation du revenu national→hausse consommation → hausse demande → hausse production nationale → hausse revenu national … etc
· Pourquoi les dépenses budgétaires sont-elles l’outil privilégié pour lancer cet effet multiplicateur ?
Autrefois, le budget de l’Etat ne jouait pas de rôle économique. Il servait seulement à procurer des ressources à l’Etat afin d’assurer le bon, fonctionnement des administrations. C’est à partir des années 30 que les autorités économiques ont commencé à considérer le budget, ses dépenses et ses recettes comme un instrument de politique économique.

Keynes donne une justification théorique à cette idée en montrant que l’utilisation du budget peut influencer la demande des agents économiques ( consommation des ménages, investissement des entreprises).

Une politique de relance : en augmentant ses dépenses publiques, en particulier les investissements publics, et en provoquant un déficit budgétaire, l’Etat relance la demande, la croissance de la production et de l’emploi qui devrait mettre fin au chômage.
Une politique de rigueur : en revenant à l’équilibre budgétaire, l’Etat ralentit la croissance de la demande ce qui devrait freiner l’inflation et redonner à l’économie sa compétitivité-prix pour dégager un excédent du commerce extérieur.

D. La politique monétaire
Document D
Questions :
 Rappeler le rôle de la banque centrale
La banque centrale est l’institution financière de premier rang au sein d’un système bancaire hiérarchisé. Ses fonctions principales sont :

· l’émission de la monnaie fiduciaire :les banques de second rang détiennent des comptes auprès de la banque centrale afin de régler les opérations faites avec d’autres banques de second rang, ou acquérir cette monnaie fiduciaire, ou détenir des réserves de monnaie centrale. La banque centrale est en quelque sorte la banque des banques. Les banques de second rang dépendent de la banque centrale pour obtenir des liquidités, ce qui fait que la banque centrale peut contrôler indirectement la création de monnaie scripturale en agissant sur le coût du refinancement, c’est-à-dire sur les taux d’intérêt directeurs pratiqué sur le marché monétaire.

· l’orientation de la politique monétaire : les banques centrales sont souvent indépendantes de l’Etat (ex de la banque centrale européenne (BCE)) ; elles décident de l’orientation de la politique monétaire pour atteindre les objectifs fixés, (par exemple la stabilité monétaire) même si cette orientation contrarie la politique économique souhaitée par le gouvernement.
· La régulation et le contrôle des banques de second rang (voir financement de l’économie)

Suite au Traité de Maastricht (1992), la Banque centrale européenne (BCE) a été créée le 1er juin 1998 à Francfort. Celle-ci se voit chargée de conduire la politique monétaire unique de la zone €uro. Elle forme avec les autres banques centrales nationales (BCN) des États membres de l'UE, une structure indépendante et supranationale, le système européen de banques centrales (SEBC).

Quels sont les objectifs et les moyens de la politique monétaire ?
La politique monétaire vise à influer sur l’évolution de la masse monétaire et les taux d’intérêt et pas ce biais sur l’inflation, la croissance, l’emploi et le taux de change. 

L’objectif prioritaire est la lutte contre l’inflation notamment pour le courent monétariste. 
Les moyens  ou instruments sont soit directs (encadrement du crédit : limite chaque banque dans le volume de crédit qu’elle peut accorder à ses clients ; ce moyen est peu efficace lorsque les capitaux se déplacent librement d’où son abandon progressif) soit indirects : on agit soit sur la demande de crédit, soit sur l’offre de crédit. Lorsque la banque centrale agit sur les taux d’intérêt via le taux d’intérêt directeur, cela se répercute sur la demande de crédit et donc la création de monnaie. Lorsque la banque centrale agit sur l’abondance de monnaie centrale sur le marché monétaire (refinancement des banques de second rang)ou encore sur le besoin de monnaie centrale des banques de second rang (réserves obligatoires) il s’agit d’ actions sur l’offre de crédit.
Quelle est la signification des adjectifs « expansive » et « restrictive » dans le cas de la politique monétaire ?
Une politique monétaire expansive vise à soutenir la demande et donc la production, la croissance et l’emploi  ce qui peut mener à l’inflation (cf. plan) tandis qu’un politique monétaire restrictive vise avant tout à résoudre l’inflation et la détérioration du taux de change ce qui freine la consommation et l’investissement donc a un effet récessif sur la croissance économique.

Pourquoi le fait d’approvisionner le marché monétaire en monnaie Banque centrale va-t-il faire baisser les taux d’intérêt ?
Approvisionner le marché monétaire en monnaie centrale conduit à augmenter les liquidités accessibles aux banques de second rang. Celles-ci cherchant à combler les fuites de liquidités auxquelles elles s’exposent lorsqu’elles accordent des crédits à leurs clients. Plus le refinancement est facilité, plus il y a abondance de monnaie centrale, plus le prix de la monnaie (le taux d’intérêt) est bas.
Suite au Traité de Maastricht (1992), la Banque centrale européenne (BCE) a été créée le 1er juin 1998 à Francfort. Celle-ci se voit chargée de conduire la politique monétaire unique de la zone €uro. Elle forme avec les autres banques centrales nationales (BCN) des États membres de l'UE, une structure indépendante et supranationale, le système européen de banques centrales (SEBC).
Ainsi, si la Banque centrale prévoit une reprise de l’inflation, elle peut :

· Augmenter son taux d’intérêt : les banques vont répercuter cette hausse sur le coût du crédit ce qui devrait dissuader les agents économiques d’emprunter à court terme, ce qui devrait limiter la création de monnaie supplémentaire ;

· Augmenter les réserves obligatoires : ceci privera les banques d’une partie de leurs ressources pour faire des crédits ;

· Diminuer le volume de crédit qu’elle est prête à accorder aux banques ou même leur vendre des titres pour les priver de liquidités.
Contrairement à la BCE, la Banque centrale américaine ne se focalise pas seulement sur l’inflation. Elle se donne un deuxième objectif : le soutien à la croissance économique. Dans ce cas, elle va :

· Diminuer son taux d’intérêt : les banques vont répercuter cette baisse sur le coût du crédit ce qui devrait inciter les agents économiques à emprunter à court, moyen et long terme, ce qui devrait augmenter la création de monnaie et relancer la croissance par une forte demande de biens de consommation, de biens d’équipement ou de logement.

· Diminuer le taux des réserves obligatoires : ceci laissera aux banques une partie plus importante de leurs ressources pour faire des crédits ;

· Augmenter le volume de crédit qu’elle est prête à accorder aux banques en leur achetant les titres qu’elles possèdent pour leur donner des liquidités.

II .      Pouvoir réglementaire et services publics

A. De la réglementation  à la déréglementation et ses limites

La réglementation désigne l’ensemble des obligations juridiques qui s’imposent aux acteurs économiques (normes européennes, lois, règlements administratifs dont les décrets).

La réglementation prend les formes suivantes : normes européennes, lois, règlements administratifs.

Quels sont les domaines concernés par la réglementation ?

 La réglementation peut s’appliquer aux prix, au crédit, à la monnaie, au change, environnement, à la protection du travailleur ou du consommateur…
Ex : protection du travailleur : durée l égale, SMIC, santé des travailleurs, droit syndical….

Protection de l’environnement : étiquetage des prix, normes de qualité, contrôle de la publicité, règles d’hygiène…

Cette politique réglementaire est en général condamnée par les économistes libéraux qui considèrent que les règles du marché sont largement suffisantes pour encadrer les activités économiques et que la réglementation  a des effets pervers : la durée légale du travail empêcherait les travailleurs de travailler davantage… etc.
Déréglementation : processus de démantèlement des réglementations nationales en vue de redonner aux mécanismes de marché leur rôle de régulateur de l’activité économique.

En France quatre secteurs sont concernés par l’ouverture à la concurrence :

- les télécommunications

La dernière étape de la libéralisation du téléphone concerne le monopole des communications locales par France Télécom.

Les raisons d’une libéralisation des Télécom sont : la pression des gros utilisateurs pour en faire diminuer le coût, la croissance rapide et la diversification du domaine ( transfert de données, messagerie, réseau d’entreprises).

Cependant les Etats se sont réservés le droit de donner un agrément aux nouveaux offreurs et de contrôler les tarifs.

-La poste

Le marché des colis et de l’express sont déjà libéralisés.

-Electricité
-Transports ferroviaires

La libéralisation du transport des voyageurs n’est pas encore programmée en France. La libéralisation ne concerne que le transport combiné de marchandises.

B. Les services publics
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Une activité de service public désigne un service collectif réglementé par l’Etat. Ces services peuvent être néanmoins assurés aussi bien par l’Etat (services de l’Etat civil), ou par des entreprises privées (transport scolaire). Ils peuvent être gratuits (éducation) ou payant (eau). Le caractère de service public relève de critères qui ne dépendent pas seulement de critères économiques (ex des monopoles naturels). La finalité du service public est la cohésion sociale : tous les membres de la société doivent, qu’ils soient solvables ou non, pouvoir accéder à des prestations essentielles (éducation transport du courrier, télécommunication, électricité, information…). C’est donc le politique qui choisit le modèle de société et qui décide de ce qui doit relever ou non du service public.
Pour qu’une activité d’intérêt général soit un service public, il faut qu’elle obéisse à un certain nombre de principes :

· Le principe d’égalité : le service public s’adresse à tous sans aucune discrimination et son coût d’accès doit être le même pour tous. Ainsi, une banque privée peut refuser d’ouvrir un compte à un particulier ce qui n’est pas le cas de la banque postale. De même, le prix du timbre est le même pour tous alors que les coûts d’acheminement sont différents d’une localisation à l’autre. La Poste applique une péréquation tarifaire, le prix du timbre est plus élevé que le coût du transport dans les grands centres urbains ce qui compense les pertes de la distribution du courrier dans les campagnes. EDF fait la même chose pour le prix de l’électricité qui égal pour tous alors que le coût de la distribution est beaucoup plus élevé lorsque l’on habite loin des centrales électriques.

· Le principe de continuité : il s’agit de satisfaire les usagers en éliminant les retards et les ruptures dans la production du service. Ainsi, la Sncf s’engage à faire arriver ses trains à l’heure. EDF s’engage à éviter les coupures d’électricité ou à réparer les lignes le plus vite possible...

· Le principe d’adaptation : le service public doit pouvoir s’adapter aux changements techniques ou aux changements législatifs. Ainsi, France Telecom a du s’adapter à la concurrence des entreprises privées tout en conservant sa mission de service public

La fourniture de services publics n’est pas réservée au service public :

· Le service public peut être fourni par une administration publique. Il est alors financé totalement ou en partie par l’impôt.

· Le service public peut être fourni par une entreprise publique. Il est alors financé par les utilisateurs qui en payent le prix mais ce prix peut être inférieur au coût de production s’il est subventionné (ex : cantine scolaire, transports collectifs, piscines municipales…)

· Le service public peut être confié à une entreprise privée qui obtient une délégation de service public : l’utilisateur paye dans ce cas le prix du marché et l’entreprise doit respecter un certain nombre de contraintes fixées par l’Etat (ex : la distribution de l’eau)
Le service public universel, en introduisant la notion de prix abordable, laisse une plus grande place à la concurrence et donc au désengagement de l’Etat. Le service public à la française, en privilégiant l’égal accès et la continuité plutôt que la rentabilité laisse plus de place à l’intervention de l’Etat.
III. Les limites de l’intervention de l’Etat

A. La contrainte budgétaire

Document 1 page 236 Magnard

Attention au vocabulaire: 

     -
           Les recettes de l'État (central) sont les impôts, directs et indirects. Les dépenses de l'État sont consacrées au paiement des fonctionnaires et au fonctionnement des différents ministères. Le déficit budgétaire est le déficit (recettes ​ - dépenses) de l'État. 

· Les recettes des APU sont les impôts, les impôts locaux et les cotisations sociales (les prélèvements obligatoires). le déficit public est le déficit des APU.
· La dette publique est l'ensemble des emprunts effec​tués par l'État pour financer le déficit public. la charge de la dette représente seulement les inté​rêts de la dette. Elle figure dans le budget de l'État dans les dépenses. La dette représente les emprunts. Elle ne figure pas dans le budget de l'État. La soutenabilité de la dette, c'est la capacité des États à couvrir la dette grâce à des surplus budgétaires. La dette est soutenable si le remboursement de celle-ci permet d'éviter une crise financière.

Document E : 
En France en 2003 la dette publique représentait 63.7% du PIB. Le pacte de stabilité et de croissance (qui reprend les orientations du Traité de Maastricht) limite la dette publique à 60% du PIB ce qui en 2003 n’a pas été respecté et contraint la France à  corriger sa politique économique.
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L’Etat finance ses déficits par différents moyens :

· par le recours à la création monétaire au sens strict ( encours de la Banque de  France) ce qui est générateur d’inflation ; depuis le traité de Maastricht, le financement monétaire des déficits publics est interdit.
· par le recours à l’emprunt : le Trésor Public émet des titres à court terme ( Bons du Trésor) et des obligations ( à moyen et long terme) sur le marché financier.

Lorsque le déficit public augmente (souvent à cause du déficit budgétaire qui en représente l’essentiel), l'État emprunte pour rembourser le déficit (la dette publi​que augmente). Le niveau des intérêts, c'est-à-dire la charge de la dette, augmente. Or, la charge de la dette est comptabilisée dans les dépenses publiques. L’augmentation de la charge de la dette tend donc à creuser le déficit budgétaire, ce qui aggrave le déficit public.
La croissance économique (qui se mesure par le taux de variation du PIB) se traduit par une aug​mentation des revenus distribués et donc par une augmentation de l'assiette fiscale, et par consé​quent des recettes fiscales.

Lorsque le taux d'intérêt augmente, le montant des intérêts que l'État doit rembourser à ses créanciers augmente également. La charge de la dette aug​mente par conséquent.

Le déficit devient explosif si la variation des recettes fiscales est inférieure à la variation des intérêts. En effet, dans ce cas de figure, la crois​sance ne permet pas de générer les surplus fiscaux qui permettraient de rembourser les intérêts de la dette.

 Synthèse

Depuis le milieu des années 1970, l’Etat français a accumulé les déficits budgétaires. Pour les financer, il s’est endetté. Le stock de la dette, c’est-à-dire la totalité de ce que doit l’Etat à ses créanciers, qui représentait 30% du PIB en 1985, a dépassé les 60% du PIB depuis 2004. Cet endettement croissant de l’Etat a plusieurs inconvénients :

· Il pèse sur le taux d’intérêt à long terme : en empruntant de fortes sommes, l’Etat augmente la demande de capitaux sur le marché ce qui, pour une offre d’épargne inchangée, va provoquer une hausse du taux d’intérêt à long terme qui va pénaliser les entreprises privées qui veulent emprunter pour investir. Les libéraux parlent d’un effet d’éviction car l’Etat prend la place des entreprises privées sur le marché des capitaux.

· Il pèse sur le déficit du budget de l’Etat : en augmentant son endettement et en provoquant une hausse du taux d’intérêt, l’Etat accroît son service de la dette, c’est-à-dire les intérêts et l’amortissement des sommes prêtées qu’il doit verser chaque année à ses créanciers. L’Etat entre alors dans un « cercle vicieux » : le déficit engendre des dépenses qui creusent le déficit.

· Il pèse sur la politique budgétaire de l’Etat : pour limiter son déficit primaire, c’est-à-dire hors paiement de la dette, l’Etat n’a que deux solutions : augmenter ses impôts et/ou réduire ses dépenses budgétaires, c’est-à-dire mener une politique de rigueur qui va ralentir la croissance économique et augmenter le chômage
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Selon le Traité de Maastricht, les budgets nationaux doivent être encadrés par des règles communes. Les critères de convergence imposent une discipline budgétaire. Le déficit public ne doit pas être supérieur à 3% du PIB (outre le critère de la dette publique qui ne doit pas excéder 60% du PIB). De plus les déficits budgétaires ne peuvent plus être financés par la banque centrale (indépendantes des Etats) . 
Depuis le ralentissement de la croissance économique du début des années 2000, les plus grands pays de l’UE ne respectent plus ces critères, avec pour 2009 une perspective de dégradation des comptes publics.

Enfin les Etats de l’UE ne sont pas solidaires entre eux : si un pays ne peut plus rembourser sa dette, alors les autres pays de l’Union ne sont pas tenus de lui venir en aide.
B. La contrainte extérieure

Document F
La contrainte extérieure renvoie à l’influence des échanges extérieurs d’un pays qui limitent les marges de manœuvre de la politique économique : ainsi la pratique d’une politique budgétaire expansionniste (distribution de revenus dans l’économie afin de soutenir la consommation) se traduit en économie ouverte par une hausse des produits d’importations. 
A partir du milieu des années 1970,  les politiques keynésiennes de relance se sont révélées moins efficaces en Europe. L’augmentation des revenus accordée aux ménages modestes a profité aux firmes etrangères, ce qui a entraîné un déficit du commerce extérieur et une baisse du taux de change qui rend les importations plus chères et favorise l’inflation importée.

Cette contrainte extérieure est d’autant plus forte que le pays est ouvert aux échanges internationaux. Les petits pays subissent une contrainte plus forte que les grands pays, (ceux-ci influencent par leurs politiques les autres pays plus qu’ils ne sont influencés)
Le taux d’ouverture de la France = [(X+M)/2] / PIB = 25.2% ce qui souligne la forte dépendance de la France vis-à-vis de l’extérieur (en moyenne 13% pour le monde)

Conclusion : de la crise de l’Etat providence à un nouvel Etat régulateur

Le sociologue Pierre Rosanvallon a, dans les années 1970, mis en avant trois aspects de la crise de l’Etat-Providence :
· Une crise d’efficacité 
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La thèse de l'inefficacité de l'État providence repose sur l'idée suivante: malgré des dépenses impor​tantes, les résultats ne sont pas probants: le taux de pauvreté des jeunes augmente, l'accès au soin et l'espérance de vie sont inégaux selon les régions, les catégories sociales...

Le système de protection sociale verserait des pres​tations sociales (RMI, allocation chômage) dont le montant serait supérieur au revenu du travail. Par conséquent, les individus préféreraient être assistés plutôt que de travailler.

·       Une crise de financement
L’Etat n’a plus les moyens financiers de sa politique dans le cadre d’une économie qui se mondialise.

D’une part, il ne peut plus augmenter ses impôts car une fiscalité excessive a deux effets pervers : elle désincite les individus de travailler et d’investir davantage puisque le surcroît de revenus procuré va être absorbé par l’impôt et elle les pousse à frauder ou à s’expatrier. « Trop d’impôt tue l’impôt » selon l’économiste libéral américain Laffer. En conséquence, pour rendre leur territoire « attractif » les pays se livrent à une concurrence du « moins disant fiscal » en diminuant les impôts sur le revenu, sur les bénéfices et sur la fortune.

D’autre part, il ne peut plus contrôler les dépenses publiques qui augmentent plus vite que le PIB pour des raisons structurelles : évolution des modes de vie, vieillissement de la population, refus des inégalités...poussent à l’accroissement des dépenses de santé, de retraite ou de protection sociale.
· Une crise de légitimité ?
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L’Etat providence fonctionnait avec un voile d’ignorance, laissant les individus dans l’incertitude concernant leur sort futur dans la société. Le voile d'ignorance» consiste à considérer (<< faire comme si ») que tous les individus sont égaux devant le risque social (maladie, vieillesse...).

Les individus, avec les progrès de la connaissance scientifique, économique... sont davantage cons​cients du risque qu'ils encourent et donc ne sont pas prêts à payer plus pour ceux qui subissent plus de risques (de tomber malade, d'être au chômage...).

Le voile d'ignorance se déchire: on ne fait plus comme si tous les individus étaient égaux devant les risques sociaux. Par conséquent, les catégories qui encourent moins de risques refusent de cotiser pour ceux qui encourent plus de risques. Cela rend l'État providence basé sur la solidarité moins légitime.

Conclusion : les symptômes du déclin de l’Etat sont :

· la remise en cause des politiques économiques volontaristes keynésiennes au profit de politiques néolibérales

· la décentralisation au profit d’un renforcement des pouvoirs locaux

· les privatisations

· la construction européenne et la perte d’autonomie de la politique monétaire
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